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MONNAIES IlE LA REPUBLIQUE FRANCAfSE

POUR

S.A. COLON"IE EN" COCHINCHINE.

La Monnaie de Paris a fabriqué, en 1879, pOUl' la
colonie française en Cochinchine, des piècesdivisionnaires
d'argent de la piastre, de la valeur respective de DO, 20
et 10 centièmes; des pièces de bronze de 1 centième et,
en outre, une petite monnaie de bronze, dite sapèque,
correspondant au DOOe de la valeur de la piastre.

Le type de ces monnaiesest reproduit ci-dessous.

La piastre du commerce a le module de 39 milli­
mètres et pèse 27gr.21n.

La pièce de DO centièmes a le module de 29 millimètres
et pèse 13gr.607.
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La pièce de 20 centièmes ale module de 26 millimètres

et pèse 5Ilr.445.

La pièce de 10 centièmes a le,module de 19 millimètres
et pèse 2~r.721 .

Ces pièces sont frappées en virole cannelée; leur titre

est celui fixé par l'union monétaire intemationnale.
L'émission a été de: 180,000 pièces de DO centièmes,

350)000 pièces de 20 centièmes et 4·00 pièces de
10 centièmes.

La 'piastre n'a été battue qu'en essai.

Les pièces en bronze de 1 centième, an nombre
de 500,000) sont du module de 51 millimètres.
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Enfin, sous le nom de sapêques , il a été fabriqué
vingtmillions de pièces en bronze du module de 20 milli­
mètres avec un trou carré au centre de la pièce.

Les deux pièces en bronze sont frappées en virole
lisse.

Nous devons ces renseignements à M. Sudre et nous
l'en remercions.

A. BRICHAUT.

Paris, le ~O octobre 188t.




